
Nombre de membres
· afférents au conseil municipal : 15

· en exercice : 15
· qui ont pris part à la délibération : 14

Date de la convocation : 10/10/2011
Date d’affichage : 
Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Francis CASTAN Maire.

Présents :  Mmes ALINAT J., COVINHES, DECUP-CAUMES, RAMONDENC, RICARD, ZULIANI-SOLIER

MM. BERNAT, CRANSAC, DOMENGE, GUIRAUD, RASCOL, RIVEMALE, SOLIER

Excusés : Mme Myriam ALINAT
Secrétaire de séance : Mme Viviane RAMONDENC
Objet de la délibération
Berges de rivière
( Monsieur le Maire expose :

Dans le cadre du programme sur les Espaces naturels sensibles et suite à la délibération du 12 mars 2010 concernant les berges de rivière, la commune de Montlaur s’est engagée dans une procédure d’achat de berges situées dans la traversée du village notamment entre le pont de Montlaur et le pont submersible.

Ces acquisitions ont pour objet d’assurer les travaux, l’entretien ainsi que l’ouverture au public de ces espaces.
Par courrier du 21 février 2011 M. le Sous-préfet a par ailleurs précisé à la mairie qu’il n’était pas normal que la coût des travaux exécutés sur les propriétés privées soient pris en charge par la collectivité.

A la suite de la proposition des consorts Rivemale de vendre 9 hectares de terrain dans ce même secteur géographique, la commune propose que la priorité soit accordée aux acheteurs qui donnent leur accord pour vendre les berges de rivière à la collectivité.

La commune s’est donc engagée dans une procédure d’échange amiable avec les propriétaires concernés et a mandaté M. Jean-Paul Roques, géomètre expert pour procéder à la modification du parcellaire cadastral.

Cette modification a fait l’objet d’un procès-verbal de délimitation déposé en mairie.

Après en voir délibéré, le conseil municipal :
· approuve le procès-verbal de délimitation

· sollicite M. le Sous-préfet pour que la Safer puisse apporter son concours dans la procédure d’échange amiable

· demande à la Safer de jouer son rôle d’aménageur et de prendre en priorité, au titre des mesures compensatoires, les propositions des candidats à l’achat qui acceptent de procéder à la cession des berges de rivière

· s’engage à financer ces acquisitions selon la surface et le prix arrêtés par la Safer
· donne tout pouvoir à M. le Maire pour conduire cette opération avec l’organisme ci-dessus désigné ou avec directement les propriétaires concernés










Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits.










Pour copie conforme










Le Maire,
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	Séance du 21 octobre 2011


	L’an deux mille onze


	Et le vingt et un octobre à 21 heures









































